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 2o par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 3, des mots 
« des déclarations fausses ou trompeuses » par les mots « de l’information fausse ou 
trompeuse ». 

4. L’article 13.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la 
disposition iii du sous-paragraphe a du paragraphe 3, des mots « informations fausses ou 
trompeuses » par les mots « information fausse ou trompeuse ». 

5. L’Annexe A de ce règlement est modifié par le remplacement, au sous-paragraphe 
ii du paragraphe A de la question 9, des mots « d’informations fausses ou trompeuses » 
par les mots « d’information fausse ou trompeuse ». 

6. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015. 
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A.M., 2015-18
Arrêté numéro V-1.1-2015-18 du ministre des 
Finances en date du 18 novembre 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dis-
penses de prospectus et au Règlement modifiant le 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus

VU que les paragraphes 1°, 3°, 5°, 6°, 8°, 11°, 14° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 13-101 sur le système électronique 
de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) par la 
décision n° 2001-C-0272 du 12 juin 2001 (Supplément 
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec, volume 32, n° 26 du 29 juin 2001);

— le Règlement 43-101 sur l’information concernant 
les projets miniers a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2005-23 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7097);

— le Règlement 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifi é par l’arrêté ministériel 
n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7112);

— le Règlement 45-101 sur les placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion par la décision 
n° 2001-C-0247 du 12 juin 2001 (Supplément au Bulletin 
de la Commission des valeurs mobilières du Québec, 
Vol. 32, n° 25 du 22 juin 2001);

— le Règlement 45-102 sur la revente de titres par 
l’arrêté ministériel n° 2005-21 du 12 août 2005 (2005, 
G.O. 2, 4884);

VU qu’il y a lieu de modifier ou d’abrog er ces 
règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 11, n° 47 du 27 novembre 2014 :

Texte surligné 
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— le Règlement modifi ant le Règlement 13-101 sur 
le système électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR);

— le Règlement modifi ant le Règlement 43-101 sur 
l’information concernant les projets miniers;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— le Règlement abrogeant le Règlement 45-101 sur 
les placements de droits de souscription, d’échange ou 
de conversion;

— le Règlement modifi ant le Règlement 45-102 sur la 
revente de titres;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
26 octobre 2015, par la décision n° 2015-PDG-0168, ces 
règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation les règlements suivants dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifi ant le Règlement 13-101 sur 
le système électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR);

— le Règlement modifi ant le Règlement 43-101 sur 
l’information concernant les projets miniers;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— le Règlement abrogeant le Règlement 45-101 sur 
les placements de droits de souscription, d’échange ou 
de conversion;

— le Règlement modifi ant le Règlement 45-102 sur la 
revente de titres.

Le 18 novembre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 13-101 SUR LE SYSTÈME 
ÉLECTRONIQUE DE DONNÉES, D’ANALYSE ET DE RECHERCHE (SEDAR) 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°)

1. L’Annexe A du Règlement 13-101 sur le Système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR) (chapitre V-1.1, r. 2) est modifiée par le 
remplacement des sous-paragraphes 17 et 18 du paragraphe a de la rubrique A de la 
partie II, par les suivants : 

« 17. (paragraphe abrogé)

« 18. (paragraphe abrogé)

« 19. Placement de droits – Notice 

« 20. Placement de droits -  Lien minimal ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015.  

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 43-101 SUR L’INFORMATION 
CONCERNANT LES PROJETS MINIERS 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 8°)

1. L’article 4.2 du Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets 
miniers (chapitre V-1.1, r. 15) est modifié par le remplacement, dans le texte français du 
sous-paragraphe e du paragraphe 1, des mots « notices d’offre pour le placement de 
droits » par les mots « notices de placement de droits ».  

2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 44-101 SUR LE PLACEMENT DE 
TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V.1-1, a. 331.1 par. 6° et 11°) 

1. L’article 4.2 du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (chapitre V-1.1, r. 16) est modifié, par l’insertion, dans le paragraphe b
et après le sous-paragraphe iii, des sous-paragraphes suivants : 

 « iv) la preuve de la capacité financière à transmettre en vertu de l’article 8A.4 du 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (chapitre V-1.1, r. 14)
si elle n’a pas déjà été transmise; 

 « v) la preuve de la juste valeur à transmettre en vertu du paragraphe 2 de l’article 
8A.2 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus si elle n’a 
pas déjà été transmise. ».  

2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015.

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 45-101 SUR LES 
PLACEMENTS DE DROITS DE SOUSCRIPTION, D’ÉCHANGE OU DE 
CONVERSION 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, art. 331, par. 1°, 3°, 5°, 6°, 8°, 11°, 14° et 34°) 

1. Le Règlement 45-101 sur les placements de droits de souscription, d’échange ou 
de conversion (chapitre V-1.1, r. 19) est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-102 SUR LA REVENTE DE 
TITRES 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 11°) 

1. Le Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20) est modifié 
par le remplacement, dans l’Annexe E, du point « -  article 2.1 [Placement de droits] » 
par les suivants : 

 « - article 2.1  [Placement de droits – émetteur assujetti]; 

 « - article 2.1.1  [Placement de droits – engagement de souscription]; 

 « - article 2.1.2  [Placement de droits – émetteur avec un lien minimal avec le 
Canada]; ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2015. 
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